
Les policiers municipaux adressent 
leur cahier de doléances aux députés 

 

LA GAZETTE DES COMMUNES, par Pierre Garcia, le 5 janvier 2025 

 

Alors que le projet de loi sur l’évolution des prérogatives des policiers municipaux arrive 
au Parlement, les associations représentant les professionnels s'expriment 
conjointement pour rappeler l’urgence de prendre en compte le volet social. 

 

Une lettre ouverte peut-elle encore peser dans la balance en 2026 ? C’est en tout cas à 
cet exercice que se sont essayé les policiers municipaux, dans un courrier adressé aux 
députés ce lundi 5 janvier. Fait rare, il est cosigné par la Fédération nationale des 
policiers municipaux de France (FNPMF), la Fédération nationale des directeurs de 
police municipale (FNDPM), l’Association nationale des cadres de police municipale 
(ANCPM) et l’Association nationale des cadres territoriaux de la sécurité (ANCTS). 

 

Alors que le projet de loi relatif aux polices municipales sera étudié par le Parlement à 
partir du 3 février, les professionnels entendent mettre la pression sur l’Assemblée 
nationale, comme ils l’avaient déjà fait en écrivant aux sénateurs en décembre. Ils 
décrivent « la détresse et la lassitude croissantes » des agents, dénoncent une « 
exposition permanente à la violence » et un « sentiment d’isolement institutionnel », 
alors même que de leur point de vue, les policiers municipaux « interviennent 
aujourd’hui sur des problématiques de plus en plus complexes ». 

 

Volet statutaire et commission consultative 

 



Par cette lettre ouverte, les quatre associations signataires remettent sur la table le 
volet social et demandent d’une reconnaissance statutaire « pleine et entière » et une 
retraite « digne et à la hauteur des missions confiées ». Elles plaident aussi pour un « 
renforcement de la protection fonctionnelle et juridique » et pour l’octroi de moyens 
matériels et humains « adaptés ». Plus globalement, elles aspirent pour les polices 
municipales à « une place renforcée dans l’architecture nationale de sécurité ». 

 

Plus inattendue : la proposition de supprimer la commission consultative des polices 
municipales. Présidée par le maire (DVD) de Nice (Alpes-Maritimes) Christian Estrosi, 
elle est l’enceinte de concertation chargée de donner un avis sur tous les textes liés aux 
polices municipales. Mais force est de constater qu’elle est rarement convoquée, la 
dernière réunion remontant à mai 2023. La FNPMF, la FNDPM, l’ANCPM et l’ANCTS 
fustigent son « inaction » et demandent son remplacement par une « direction unique 
des partenariats », chargée de l’animation du réseau et intégrant les associations 
représentatives. 

 

Une loi jugée décisive pour l’avenir 

 

« Le texte que vous allez examiner n’est pas un simple ajustement technique : il engage 
l’avenir de la police municipale », préviennent les signataires. Sur la base des 
propositions déjà sur la table et de leurs propres doléances, ils appellent à « une loi 
ambitieuse, respectueuse et protectrice, à la hauteur des enjeux » pour faire émerger 
une police municipale « moderne, de proximité, juridiquement claire, bien formée », et 
surtout complémentaire des forces de l’ordre régaliennes. 

 

À quelques semaines de l’arrivée du texte de loi au Parlement, les associations 
estiment qu’il est encore temps que ce texte soit « complété et rééquilibré » par une 
meilleure prise en compte du volet social. L’objectif de cette lettre ouverte est donc de 
trouver des alliés parmi les députés. « Moderniser les missions sans reconnaître les 
hommes et les femmes qui les exercent, c’est prendre le risque de déséquilibrer la 
réforme avant même son entrée en vigueur », préviennent à ce titre les associations 
signataires. 

 

 



 



 



 

 

 

 

 

 

 


